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Le CONSEIL D'ETAT, section de législation, cham-
bres réunies, saisi par le Président du Conseil de la Com-

munauté française, le 13 novembre 1984, d'une demande

d'avis sur une proposition de décret « rdative à l'in-
sémination artificielle des êtres humains ", ainsi que sur
Jes amendements à cette proposition, a donné le 19 dé-
cembre 1984 l'avis suivant:

I. PORTEE DE I.A PROPOSITION

L'intitulé de la proposition de décret fait dairement
apparaître quel en est l'objet; il s'agit d'une réglemen-

tation "relative à J'insémination artificielle des êtres

humains". Les développements de la proposition sont
toutefois muets sur le point de savoir quelle est 01.1
quelles sont les dispositions de la Constitution ou de la
loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles
(dénommée ci-après la loi spéciaJe) qui, selon les auteurs
de la proposition, permettraient à la Communauté fran-
çaise de considérer une telle réglementation comme rele-

vant de sa compétence.

Les compétences attribuées aux Communautés et aux
Régions sont définies, sur base .Je la notion de « matiè-
res", conformément au vœu de la Constitution (art.
59bis et l07quater) (1). Il n'empêche qu'une «matière"
qui est demeurée de la compétence .de l'autorité natio-

nale peut présenter des points de tangence avec tdle
ou telle matière qui a été transférée aux Communautés
ou aux Régions.

Ce peut être le cas, notamment, lorsqu'une telle
« matière" est définÎe davantage par son objectif qu'en

fonction de son contenu ou - ce qui, dans la pratique,
rev.ient quasiment au même - lorsqu'une telle" ma-
tière» n'est rien de pius, en fait, que l'un des aspects

d'un problème qui en comporte d'autres (2). H peut
donc se concevoir que la question de savoir si une
réglementation re1ève de la compétence de l'Etat, des
Communautés ou des Régions ne puisse recevoir de
réponse adéquate qu'une fois connu l'objectif de la
réglementation ou l'angle sous lequel l'objet réglé y est
envisagé. Pour la détermination de cet objectif ou de

cettc optique, une référence à la disposition de la Con-
stitution ou ,de la loi spéciale que les auteurs de la
réglementation estiment pouvoir invoquer constituera
souvent un élément précieux et sera même que1quefois

suffisante.

(1) Dans la mesure où elles ne sont pas définies dans
la Constitution même. Il est clair, toutefois, que la
réglementation présentement examinée ne peut entrer
dans aucune des compétences ainsi définies (enseigne-
ment: article 59bis, § 2, alinéa 1"r, 2°; emploi des ]an-
gues : article 59 bis, § 3).

(2) Voir par exemple, en ce qui concerne les
"

matiè~
res culturelles i) énumérées à l'article 4 de la loi spéciale,
la .distinction qui est faite entre" aspects» culturels et
non culturels (cf. avis du Consej.j d'Etat L. 11674/1 du
6 juîllet 1972 sur une proposition de loi modifiant la
loi du 14 juillet 1961 en vue d'assurer la réparation des
dégâts causés par le gms gibier [Doc. Chambre 247
(1971-1972) n" 2).
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TeHe est ]a raison pour ]aquelle le Conseil d'Etat
regrette que les développements de la proposition de

décret examinée.ne contiennent aucune référence de cette
nature.

Les développements, il est vrai, font apparaître que
l'on a songé en premier heLl aux «familles )}. Ils partent,
en effet, de la constatation que « la stérilité représente un
drame pour beaucoup de couples », de sorte qu'« il est
nécessaire de faire bénéficier les couples stériles des
moyens que leur donne la science médicale pour pallier
Je:; conséquences .de leur stérilité ».

Mais il faut
dépasse le cadre
coupJe.

ajouter aussitôt que la proposition

de cette préoccupation axée sur le

A cet égard, il convient de relever tout d'abord que,
Ù] cmnporte des règles spécifiques relatives à l'insémi-

n:nion artificidlc de la femme mariée (art. 2, 3, 4, 12 et
13) et de la femme non mariée qui cohabite avec un

homme non marié (1), le texte de la proposition, tel

qu'il est n:digé, rl:glc l'insémination artificielle indépen-
damment de la question de savoir si la femme inséminée
bit partie, d'une manière ou d'une autre, d'un couple (2).

On re1èvera ensuite que Jes développements, s'ils se
donnent cormne point de départ le souci de venir en

aide ~mx couples stéri1cs, révèlent aussi que telle n'est
pas la seule préoccupation qui anime les auteurs de la

proposition. La proposition participe, en effet, de cer-

taines <lutres préoccupations, qui n'ont rien à voir avec
1:1 promotion du «droit» des couples à la progéniture,

ni d'ailleurs avec le
{(.droit» à la progéniture en géné-

ra] . dans la suite des. développements de leur proposi-

rion, Jes auteurs font part de leur souci éthique d'écarter

en matière d'insomination artificieJlc « ... des préoccupa-
ti()n~; mercantiles ou ... des tentations de sélection Ol!

d'amélioration de la race ", et proclament leur volonté

de combattre Jcs «risques de consanguinité ».

Si, oubliant un .instant que la proposition a une
portée plus étendue, on s'en tient à ce qui, selon les
développements, en constitue l'objectif principal, à savoir

le souci J'aider les couples stériles, on songera, du point
de vue de la compétence, à l'article 5, § 1cr, II, 1", de

la loi spéciale. Cet article détermine les matières person-
nalisablcs visées il l'article 59bis, § 2bis, de la Constitu-
tio11. Sous la rubrique TI, intitulée «En matière d'aide
aux personnes », cet article mentionne au 1" « La politi-
que familiale en ce compris toutes les formes d'aide et

J'assistance aux familles et aux enfants ».

(1) Dans l'amendement proposé par M. Ch. Petitjean,
les couples mariés et les couples qui vivent en concu-
binage sont placés sur un pied de stricte égalité.

(2) Dans cette optique, l'amendement proposé par
M. Fedrigo et Mme Saive-Boni ver ne fait que confirmer
formellement ce qui est déjà contenu implicitement
O:l11S la proposition, à savoir que toute femme non
m:uiée, même celle C]ui ne vit pas cn concubinage, peut,
d~c aussi, "avoir recours à J'insémination artificielle ».

L'amendement proposé par M. Deleuze poursuit le
même objectif.



La question de savoir si, compte tenu notamment
de ce que sa portée est plus large que ne le requiert
le souci de venir en aide aux couples stériles (1), ]a pro-
position peut se rattacher à « la politique familia'1e» est

une question qui ne doit, en principe, être approfondie

qu'à partir du moment où il est établi que la réglemen-
tationcontenue dans cette proposition peut être réputée
avoir pour objet une matière personnalisable.

Le Conseil d'Etat s'attachera, dans les quelques
considérations qui suivent, à justifier et à expliciter cc
point de vuc.

La notion de matières personnalisables est une notion
constitutionnelle. Non pas une notion qu'on aurait pu

tout aussi bien - ou presque - inscrire dans la loi,
mais une notion qui, selon l'avis n° L. 13167/2/V du
1er août 1978 que le Conseil d'Etat a donné 'sur les arti-
cles 73 à 92 d'un projet de loi «portant diverses réfor-
mes institUtionnclles» (2), devait nécessairement être
inscrite dans la C:onstitution pour qu'il fût possible de
confier aux Communautés les matières qu'elle recouvre.

La notion de matières personnalisables est donc une
notion constitutionnelle, qui, à ce titre, lie é.galement le
pouvoir législatif.

Il est vrai que le constituant a chargé le pouvoir
]égisIatif de concrétiser cette notion (3). Il ne l'a toute-

fo.is pas chargé de la définir d'une manière générak Il

est donc exdu que le législateur puisse considérer comme
matière personnalisable une matière qui, d'évidence,
serait tout à fait étrangère à la conception générale que
le constituant s'en fais,ait lorsqu'il décida de confier les
matières personnalisables aux Communautés. Par con-
séquent et eu égard au principe de la hiérarchie des

normes juridiques et au principe d'interprétation qui
s'y rattache et selon lequel la loi doit être interprétée
plutôt dans un sens conforme que dans un sens con-

traire à la Constitution, il faut se demander tout d'abord
si la proposition peut être considérée comme réglemen-
tant une matière personnalisable au sens de la Constitu-
tion; c'est seulement dans l'affirmative qu'il faudra

rechercher à laquelle des catégories de matières person-
nalisables prévues par la loi spéciale cette réglementa-
tion peut être rattachée.

Comment le constituant
personnalisablcs ?

a-t-il conçu les matières

(1) Il est clair que, pour résoudre le problème de
compétence qui se pose, on ne peut faire abstraction
de cette divergence. Aucun problème de compétence de
cette nature ne peut être tranché en ayant exclusivement
égard à ce qui, à torr ou à raison, est présenté comme
étant le but essentiel de la réglemenration proposée.

(2) Doc. Chambre 461 (1977-1978) n° 25.

(3) L'article 59bis, § 2bis, alinéa 2, de la Constitution
dispose «Une loi adoptée à la majorité prévue à
l'article rr, dernier alinéa, arrête ces matières person-
nalisables, ...»

La genèse de l'article de la Constitution dont il

s'agit (1) montre qu'un clément fondamental de la notion
de matières personnalisables, telle qu'eUe a été inscrite
dans la Constitution et concrétisée dans la loi spéciale,
réside ,dans ce qu'on pourrait appeler l'" élément de

communication". 11 s'agit de .Ja personne qui, pour
obrenir l'une ou l'autre forme d'aide (2), s'adresse à des

services, « entre en cnmmunication avec» eux, lorsque
l'appartenancc de cette personne à une Communauté
déterminée, et principalement à une Communauté 'lin-
guistique déterminée, revêt une importance essentielle

lors de ces contacts (3). C'est la défen,se de l'intérêt
que cette appartenance à une Communauté déterminée

pr6sente lors de la
"

communication ", qui a été confiée

:lllX Communautés, au titre .Je matières personnaIisables,
dans les domaines visées à l'artide 5 de la loi spéciale.

Normalement, faÔliter la « communication» du ci-
toyen, c'est uniquement lui conférer des droits, sans lui

imposer en même temps des obligations (4); c'est aux
personnes avec lesqucHes il entre en communication
pour obtenir une aide que 'les ohligations doivent être

imposées.

Il s'en suit qu'au moins en principe la compétence
de régler les matières personnalisables n'implique pas
1e pouvoir d'imposer des obligarions aux personnes à
protéger, d'user de contrainte à leur égard.

La thèse qu'il y a interdiction de principe, sinon
interdiction abso.lue, pour les Communautés, de prendre
des mesures de comrainte à l'égard des personnes .Jont
elles ont 3. protéger la «communication », trouve un
appui particulièrement solide dans le régime qui a été

mis au point pOlir BruxeHes-C:apitale dans le domaine

des matières personnalisahles.

Il se justifie d'autant plus de prêter une attention
spéciale 3. ce régime que l:1 «notion de matières per-

(1) Voir notamment la déclaration du Premier minis-
tre [Dac. Sénat 100 (S.E. 1979) n° 27, p. 5] et la
référence qu'on ,doit y lire au Doc. Chambre 461
(1977-1978) n° 1, p. 23; la déclaration du sénateur
Waltnie! (Annales -parlementaires Sénat, 1979-1980,
26 Juin 1980, 2004, Fe colonne), confirmée par
M. Vanderpoorten, vice-Premier ministre et minisrre
de la Justice et des Réformes institutionnelles (ibid.,
p. 2014, 1re colonne).

(2) Quelles formes d'aide? Hic et nunc celles que

Je législateur a définies à l'article.'; de la loi spéciale.

(3) Cf. Huberland Ch., « Quelques aspects juridiques
des réformes institutionnelles» dans: Liber Amicorum
Frédéric Dl/mon, Anvers, Kluwer, 1983, p. 888, où il
définit les matières personnalisables comme étant « ...des
matières où se nouent des rapports de personne à per-
sonne et où dès lors l'appartenance de chacune des
personnes affectées par ce rapport à une communauté
déterminée esr de nature à exercer une Înfluence ». Le
souci du constituant ct du législateur ne vise, bien
entendu, que la personne qui s'adresse à telle ou telle
autre (un médecin, un assistant social, etc.) en vue
d'obtenir une aide.

(4) A moins qu'il ne s'agisse d'obligations étab1ies
au profit des droits conférés, telle que par exemple,
l'obligation de fournir cerrains renseignements pour
pouvoir prétendre à un droit dérerminé.
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sonnalisables» a précisément trouvé son origine dans

une tentative d'apporter ur~; co1ution au fait qu'à
B,ruxel1es le problème de la "communication" du ci-
toyen avec des services d'aide de tous genres était
répuré se poser avec une acuit,': particülière (1).

Or, en ce qui concerne le régimc des matières person-

nali:sahles à Bruxelles-Capitale, J'idée que « les personnes
ne peuvem se voir imposer aucune contrainte» se dég:lge
clairement et avec force des travaux préparatoires (2).

On examincra maM1tCnant si la caractéristique fon-
damcntaJe de la notion de matièr..:s pcrsol1llalisablcs,

telle qu'dilc vient d'ê!n: mise en évidence sc retrouve
dans les dispositions ,de la proposition s'agit-il de
disposirions visant à protéger des personnes qui s'adres-
sent à l'un ou ]'autreservice en vue d'obtenir une aide,
protection qui consisterait en ce que leur communica-
lion avec ce service serait facilit(~e à partir de .Jeur appar-

tenance à une communauté déterminée, principalement:
du point de vue de la langue?

Ce genre de mosures de protecrion est parfaitement
concevable en rapport avec le problème de J'inst':mina-
tion artificicl1e; il suffit ,de songer il l'information sur ce
prohlème et aux contacts avec celui qui pratique J'insé-

mination artificielle et aVec ses collaborateurs.

Mais la propnsition, si tant est qu'ellc aborde cet
aspect ,du problème, ne s'y limite certainement pas. La

seule chose qui soit indéniab1c c'est qu'eHe touche
nombre J'autres aspects de ce prohlème, et non des
moindres. On pellt même affirmer qu'clIc vise il régler
fondamentalement le problème de l'insémination arti-
ficidle, c'est-il-dire à en régler sinon tous les aspects
(eHe ne semble pas régler, par exemple, le seul aspect
qui réponde à la notion générale de matières personna-

lîsables), du moins les aspects principaux, OH plus
exactement les aspects que les auteurs de la proposition
considèrent comme les aspeClS principaux. Déjà I"inti-
tUllé,dans sa concision, témoigne de cette intention
«proposition de décret rebtive ;\ l'insémination artifi-

cielle des êtres humains », et le dispositif répond à

l'attente suscitée par ,J'intitulé.

Tollt .d'abord, cedi'spositif ~.eprononce sur ]a ques-
lion primordiale, sur le principe même de ]'admissibilit(:,
de ]'insémi'nation artihcidk IJ le fait en interdisant tout
objectif eugénique (art. 1"", alinéa 2) et en -détefll1inant

!cs si.tuations oÙ la femme mariée peut se faire insémi-
ner artificiellement par Je sperme d'un homme autre
que son m~lti ". en cas de stérilité masculine incura-

(1) Voir notamment la déclaration du Premier minis-
tre [Doc. Chambre (S.E. 1979) n" 1OIS-4°, p,Ul; l'inter-
vention du député Weckx (Annales lwrlementaires
Chambre, 3 juillet 1980, p. 23(2); le r3pport de LI
commission compétente du Sénat [Doe. Sénat (S.E. 1979)
n° 100/27, pp. 5.11J.

(2) Voir notamment les déclar3tions du ministre
des Rdorn~es insritutionnclles U;) [l)o(". Sén3t 100 (S.r.
(979) n" 27, pp. 7 et 10; Ann,!!es p.nlcmentaircs Sénat
(1979-1980) 26 juin 19S0, p. 2-0B; la déclaration dl'
M,. Weckx, rapporteur, Annales fJarlementaires Chambre,
1979.1980, 3 iumet 1980, p. 23041.
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b]e dans l'état actuel de la science ou lorsque la pro-

création par le mari comporte un risque pathologique
grave pour l'enfant à naître" (art. 2).

Ensuite,
cbmentaJes

la proposition
qui ont trait

prévoit certaines règles fon~

1. aux personnes concernées ou intéressées par 1'in-
s(',min,ltion artificiel1e : l'insémination artificielle ne peut

être pratiquée qt;'J. la demande de la femme (art. 3,

.llinéa 1"'"); si celle-ci est mariée, elle doit obtenir l'accol'd
de son mari (art. .) et 4) (1);

2. aux lHodalités du trait'ement : l'insémination arti-
ilcieHe ne peut être pra,til}uée que par un médecin
(arr. l"", :llinéa 1"''), et celui-ci se voit imposer certaines
objigations dans l'intérêt de l'enfant à naître (art. 5);

:e ,raitement, la cunservationct la cession du sperme
~Ollt confiés;} des organismes agréés et contrÔlés par
la Cumll1unauré (an. 7 et 9); le nombre de femmes
inséminées avec succès. par le sperme J'un seul et même
dOllllcur est limité à cinq (art. 10);

1. ,-lUX effets juridiques de l'insémination artificielle
d~\ns le: dumaine du droit des personnes et particulière-
menr l'Il matière ,de filiation LI possibilité de désavouer
I:c paternité (;Ht. [2 et B), la reconnaissance de ;}apater-
l1it,-, (;1rt.J4), la paternité biologique (art. 15);

4. aux aspects parrirnuniJ.ux du problome, indirecte-
Ir,cut, en ce que les règles que la proposition prévnit

: llativemellt au droit des personnes (cf. point 3 ci-avant)
~e répercutenr sur le droit patrimonial (droit successoraJ,
cie); directement, en ce que la proposition dispose que

le JOll du sperme est g.ratuit» (art. 6, alinéa l"r);

'Î. au secrer professionnd (art. 11).

La proposition
(art. 6 et 8).

prévoit en outre un régime financier

Fnfin,
;::1rt. 16).

cHe contient certaines dispositions pénales

Cet Jperçu de son contenu montre à suffisance que
L~ pl'Opositioll de décret est loin de régler une matière

PU"oJlll,disabJe, c'est-à-dire une matière caractérisée par

]'" ,~'k!l;ellt de commtlllication» tel qu'il a été ,défini
c; :n':1IlL Fn réa]ité, la proposition règle le problème de
iïL::j(::1~lillati()n artificid1c en t;lnt que te;!. Or, en tant

q~!c lei, ce probknH: n'est pas un .prohlème de commu-

nication au sens constitutionnel de matière personnali-
s;lhlc; i] ne présent'e quc cerrains 3spects de ]a commu-

l'luliun ainsi comprise.

I\r~g1er le problème de J'insémination artificielle en

unt que w! amène presque inévitablement à imposer des
o:)]ip;;ltious aux personnes dont ]es intérêts sont en jeu.

(1) P:lr cette exigence, la proposition entend inter-
venir sinon (bns !a législation sur Je divorce e!Je-même,
du moins dans son action: «L'accord du mari est
indispensable, non seulement..., mais encore pour lui ôter
]a possibilité d'intenter une action en divorce pour cause
J.injures graves, en prétextant que son accord n'a pas
été requis" (Déve]oppements, commentaire de l'arti~
cie .1).



Or, ainsi qu'il a été dit, une réglementation de matières

personnalisab]es ne peut, du moins en principe, inclure

d'obligations pour les personnes que la réglementation
se prnpose de proréger. On a vu que la proposition
de décret examinée entend essentie1!ement protéger les
couples stériles, Or les personnes qui forment 'Ces cou-
ples se voient imposer diverses obligations: il leur est

interdit de poursuivre tout obj.ectifeugénique; eUes doi-
vent s'en tenir aux cas où l'insémination artificielle est
réputée admissible et recourir aux services d'un méde-
cin; la femme doit obtenir j'accord de son mari.

Si l'on se r'epo.rte, non plus au contenu de la pro-
position td qu'il ressort du texte, mais à ses objectifs
teh qu'iIs sont formulés dans les développemenrs, on
se retrouve à nouveau très loin de la notion de matières
personnalisabJes. Le problème des couples stériles n'est
pas en tant que tel un problème qui résulte des diffi-

cuItés de communication que les personnes peuvent
éprouver dans leurs relations avec des services d'aide du
fait de leur appartenance à une communauté déter-

minl'e (1), Et le .souci de faire obstacle, pour des motifs
d'éthique, aux «préoccupations mercantiles (et aux)
tentations de sélection ou d'amélioration de 13 race',
ainsi que le souci ,de" pallier les risques de consangui-
nité », est peur-être plus étranger encore à cette problé-
matique de la communication.

Le Consei,1 d'Etat a reconnu ci-avant que le pro-
hlème de l'insémination artificielle peut présenter cer-
tains aspects qui doivent être considérés comme rele-
vant des matières personnalisab1es; il l'a même illustré
par des exemples.

Il ne lui 'est toutefois pas permis de vérifier si la
proposition ,de décret comporte de tels aspects. En effet,

comme i,J a été dit ci-dessus, cette proposition entend
régler Je prohlème de l'insémination artificielJeen tant
que tel et est dès lors conçue comme un tOut indi-

visible. Cette conception du projet procède d'un juge-
ment politique. Le Conseil d'Erat quitterait donc ]e
domaine du droit, qui est le sien, pour s'engager dans
cduÎ de l'opportunité, qui ne lui appartient pas, si au
lieu d'examiner la régularité de la proposition de décret

dans son ensemble, il soumettait séparément à un tel
examen les différentes parties de cdle-ci.

Le Conseil d'Etat est parti du principe que c'est
seulement lorsqu'i~l aurait acquis la conviction que ,fa
proposition de décret peut être considérée comme ayant
pour objet une matière pcrsoil'naIisable au sens de la

Constitution qu'j,] se justifierait d'examiner à quelles
catégories de matières personna1isah]es prévues par la
loi spéciale la réglementation proposée peut être ratta~

chée.

Le Consei'J d'Etat n'a pas acquis cette conviction.
Il souhaite ni:anmoins démontrer que la réglementation
projetée ne répond pas davantage à l'idée que le Iégis-

(1) Il a été relevé ci-avant que si l'accord du mari
est requis pour l'insémination artificielle, c'est pour
écarter une cause de divorce. Ici encore, le but n'est
pas ,de résoudre un problème de communication au sens
de l'observation ci-dessus.

lateur spéciall s'est faite de la sous-catégorie « poJitique
famili'a]e", à laque.Jle les déveJoppements de la proposi-
tion font penser, du moias dans leur point de départ,
ainsi qu'i1 a été relevé ci-avant. Le Conseil d'Etat entend
faire cette démonstration pour deux raisons qui sont
complémentaires (1) : d'aboJ1d parce qu'cIle lui permet
de .donner une forme concrète du concept constitution-
nel abstrait de matières personnaÜsables; 'ensuite parce
que l'image qu'il a esquissée de cette notion constitu-

tionnclk cS{ une image générale, qui n'exclut pas par
e11e-même tonte dérogation, si minime soit-dIe, de la
part du légisIateur spéciaI (2).

Il convient donc d'examiner en premier 1ieu ce que
représentait, dans J'esprit du législateur spécial, la notion
de « po]irique fanÜJi.a1e".

L'exposé des motifs de la loi
politique fami,JjaJle ainsi qu'a suit:

spéciale a défini la

« 2. En matière d'aide aux personnes, la Communauté
est compétente, 'en vertu du § rI", 2", pour:

a) En matière de politique familiale et d'aide et

d'as.sistance aux enfants, notamment pour:

1" J'aide ct l'.assistancc matéricHc, sociale, psycholo-
gique, morale et éducative aux enfants, en ce compris

la politique d'accueil des enfants, soit que cette aide et

cette 3ssist3nce soient données directement, soit par b
voie d'associations et institutions, en ce compris
]'Œuvre nationale de l'enfance;

2" l'aide mmale et sociale à la famille, notamment
par .]'agréation et la ,subsidi'ation des services d'aide aux

bmilles, .des centres de formation d'aides fami-liales et

des maisons maternelJes.» (3).

A l'occasion d'un amendement déposé en commission
du Sénat, le Premier Ministre a déclaré que la

"
politique

familiale" n'inclut pas la compétence de régler, fût-ce
par Ja voie des pouvoir,s implicites attribués ,aux Com~

Illunautés et aux Régions par .J'article la de la loi spé-
àde, «dos matières réglées par le droit civil comme

l'"doption ou la filiation" (4).

Interrogée par le ,sénateur Cerf sur le point de savoir
si «les activités de médecine préventive, en ce qui con-
cerne la prévention de la grossesse non désirée, consti-

(1) Complémentaires en ce sens que:, dans la mesure
oÙ la première n'apporte pas de justification, la seconde
en fournit une, et vice versa.

(2) Pour J'appréciation de la présente proposition
de décret, il n'est pas nécessaire de pousser plus avant
l'examen de la question de savoir dans quelle mesure
la présence de telles dérogations dans la loi spéciale
pourrait sc justifier.

(3) Dac. Sénat 434 (1979-1980) n° 1, p. 7.
déclarations: Doc. Sénat 434 (1979-1980) nU 2,
et Dac. Chamhre 637 (1979-1980) n° 10, p. 52.

(4) Dac. Sénat 434 (1979-1980) n" 2, pp. 134 et
135. Le Premier ministre a répété cette déclaration
concernant les pouvoirs implicites en séance publique
du Sénat (Annales parlementaires, séance du 18 juillet
1980, p. 2192, et séance du 20 juillet 1980, p. 2320).

Mêmes
p. 125,
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tuent des matières personna.lisab.Jes ", 1vlme De Backer-

Van Ocken, Ministre ,de la Communauté néerlandailse,
a 'répondu que « la oarnpagne d'in1ormation relative au
p]anningfam~liall a été transférée 'aux Communau-

tœ" (1).

La répome du Ministre De B3cker-Van Ocken s'ac-
corde à merveille avec Jes exemples qui ont été donnés
ci-avant pour il'lustrer ]esas.pects du problème de l'insé-
mination artHicieHe s'llsceptibles d'être considérés comme
relevant des matières personna1isables. Elle montre qu'en

cc qui concerne la "poEtique familiale », le législateur
spécia'] ne s'est pas écarté de la notion généraIe consti-
tutionneUe de matières personna]jsahles. Les autres
passages extraits des travaux préparatoires de la loi

spécia:!e le confirmenr.

1.

L'examen de la notion de "politique familiale" au
sens de la loi spéciale permet donc de mainteni'r ]a

conClusion à laqudle le Conseil d'Etat était déjà arrivé

en se hasant sur la notion gén~rale constitutionnelle de
matières personna.Jisahles : la proposition de décret

n'entre pas dans les compétences de ]a Communauté
française.

Les chambres réunies étaient compo.sécs de :

MM. P. TAPIE, président de chambre, président;
G. BAETEMAN, président ,de charnhre;
Ch. HUBERl.ANT, A. VANWF.l.KF.NHUYZEN,

J. NIMMEGEERS, J. BORRET, conseiHers d'Etat;
G. VAN HECKF., F. RIGAUX, F. DE KEMPENEER,

.J. DE GA VRE,asses.seurs de ]a section de !égis.Ia-
t,on; Mmes M. VAN GERREWEY, S. VAN AELST,

greffiers.

Les rapports ont été présentés par M. J. DE
COENE, premier auditeur er par Mme H.-L. THOMAS,

auditeur.

te Greffier, Le Président,

~1. VAN GF.RREWF.Y. P. TAPIE.

(1) Annales parlementaires, Sénat, séance du 20 juiUet
1980, pp. 2316 et 2321.
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